
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
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=> Surface de plancher totale = 15 466 m² 

23/12/2021 F01121P0270



 

 

 

Le démarrage des travaux est prévu en janvier 2023. La durée du chantier sera de 28 mois.

Différentes infrastructures seront réalisées :

-Voiries d'accès aux logements et parkings

-Places de stationnement en RDC

-Cheminements piétons pour l'entrée dans les bâtiments

-Dispositifs de gestion des eaux pluviales



 

 
 

  

 

 
  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

    

 

 
 

     

 
    

 

 

                                                 

 

24 525 m2

3260 m2

4252 m2

5952 m2

3364 m2

7697 m2

15 466 m2
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Le projet n'est pas situé dans une zone reconnue pour sa biodiversité. Il est situé hors 

ZNIEFF. Compte tenu de l’éloignement des sites Natura 2000, le projet n’aura pas 

d’impact sur ces milieux. Il est en revanche concerné par l'emprise du corridor alluvial 

multitrames du ru des Hauldres. L'analyse des milieux naturels dans le cadre de l'étude 

d'impact de la ZAC de Chanteloup indique  que le projet s'étend sur une zone agricole qui 

ne présente pas d’intérêt floristique mais présente quelques enjeux entomologiques. Le 

diagnostic flash sur la biodiversité spécifique à la parcelle de l'opération (cf. annexe 14) 

confirme que le projet est réalisé sur un terrain agricole, avec une monoculture peu 

propice au développement de la faune et de la flore, avec peu d'enjeux (une espèce cible 

d'oiseau pour le projet). De plus, il présente les actions qui seront mises en place pour 

intégrer les continuités écologiques dans le projet et favoriser l’accueil de la biodiversité.



? 

  

? 

  

 
 

 ? 
  

?   

?   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

?

? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



?

? 
  

?

?   

 
? 

 ? 
  

 

?   

?

? 

  

   

? 

  



 

? 

  

 

? 

  

 

  
 

   

 

  

    
 

  

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

?  

 

 

 

  
 

  
 

 
 

 

 
 

 

 

 

  

 
 

 

* déchets : le chantier de démolition / construction induit la production de déchets dont les process de tri, évacuation et traitement en filières 

spécifiques (décharges agréées) sont réglementés, les entreprises respectant ces réglementations.

* air et trafic : les circulations seront limitées aux déplacements des résidents. 

* vibrations pendant le chantier : les entreprises sont signataires d'une charte chantier propre, à faible nuisance, dans laquelle les mesures seront 

appliquées et suivies (techniques adaptées en milieu urbain, vibrations privilégiées aux heures de pleine journée).

* incidences liées à l'eau : eaux pluviales, eaux usées : cet item a été traité dans le Dossier Loi sur l'Eau de la ZAC de Chanteloup, en particulier la 

gestion des eaux de nappe et la gestion des eaux pluviales, dont a minima les pluies courantes demeureront à la parcelle, au moyen de techniques 

alternatives.

* incidences sur la biodiversité : bien que les enjeux floristiques et faunistiques restent faibles sur la parcelle, le programme prévoit l'aménagement 

de nombreux espaces verts permettant la création d'habitat pour la faune et ainsi assurant une continuité écologique. Il prévoit la mise en place de 

revêtements perméables et végétalisés, d'un éclairage adapté, de clôtures perméables à la petite faune, d'espèces végétales diversifiées et 

locales, de zones de refuge pour la faune. Il prévoit également un traitement spécifique des espèces envahissante en phase chantier, une gestion 

écologique différenciée des espaces verts, etc. Il est enfin à noter que le projet vise un label Biodivercity.

* géotechnique : les bâtiments seront construits sur un système de fondations adapté aux terrains en place (retrait gonflement des argiles).

* pollution du sol : dans le cadre des aménagements, la création d’un recouvrement en surface (terre végétale ou remblais d’apport sains sur une 

épaisseur minimale de 30 cm au droit des espaces paysagers avec filet avertisseur à la base ou enrobés bitumineux au droit des voiries) permettra 

de s’affranchir des risques sanitaires liés aux anomalies en métaux lourds dans les terrains superficiels.



 

 

 

  

  

 

 

- Annexe 7 : Diagnostic acoustique (ETC)

- Annexe 8 : Délimitation des zones humides

- Annexe 9 : Etude pollution (SOL POL)

- Annexe 10 : Etude géotechnique (ATLAS géotechnique)

- Annexe 11 : Cahier sur les prescriptions architecturales, urbaines et paysagères 

- Annexe 12 : Etude d''impact de la ZAC de Chanteloup

- Annexe 13 : Dossier Loi sur l'Eau de la ZAC de Chanteloup

- Annexe 14 : Diagnostic flash biodiversité
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Réalisation d’un diagnostic « Flash biodiversité » 

Moissy-Cramayel - Lot C1 ZAC de l’Arboretum de Chanteloup

Analyse stratégique et enjeux 
biodiversité du projet
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METHODOLOGIE
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� Bien connaitre le site sur le plan écologique et 
règlementaire

� Prendre en compte les éléments riverains

� Analyser les habitats de la parcelle 

� Vous aider à identifier les ambitions du projet par 
rapport à la biodiversité



Evaluation du contexte du projet
Bien connaitre le site sur le plan écologique et 
règlementaire

3



L’ambition écologique de l’EPA Sénart

Un développement urbain rapprochant nature et ville

Un établissement visant l’objectif ZAN et donnant priorité à la biodiversité

4



Une ville où la biodiversité prend de l’importance
Politique engagée pour l’écologie et la biodiversité
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Mettre en avant la biodiversité dans le projet pour être en accord avec les démarches lancées par la ville

� Création d’un écoquartier

� Création du parc de l’Arboretum, alternant milieux ouverts et boisés

� Zones d’éco-pâturage : 4300 m² dédiés à l’éco-pâturage avec plus de 4 ovins par parcelle

� Accueil d’évènements valorisant la biodiversité : journée de formation à l’agriculture 

biologique, plantation « un arbre pour le climat »



Mettre en avant la biodiversité dans le projet pour être en accord avec les ambitions écologiques du quartier

Une ville où la biodiversité prend de l’importance
Création d’un écoquartier, l’Arboretum de Chanteloup
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Plusieurs espèces protégées sur la ville de Moissy-Cramayel
Certaines espèces d’oiseaux / insectes / reptiles susceptibles d’être de passage sur la parcelle

� 445 espèces recensées sur la commune de Moissy-Cramayel

� Plusieurs espèces exotiques envahissantes identifiées

� 92 espèces protégées dont 15 menacées d’extinction

Perruche à collier

Ailante glanduleux

Les espèces envahissantes doivent être surveillées 

afin d’éviter leur installation sur le site

Les espèces protégées peuvent s’inviter sur le site, mais la 

biodiversité « ordinaire » a plus de chance d’être présente 

Crapaud commun

Agrion nain

Milan noir
Pipistrelle commune
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Plusieurs espaces naturels protégées sur la périphérie du site
Des ZNIEFF dans la périphérie du site favorisant le passage de la faune sur le site

� Une ZNIEFF de type I à moins d’un km :

le bassin du ru des Hauldres à Lieusaint

� Deux ZNIEFFs de type II à moins de 5km :

la forêt de Sénart et la basse vallée de

l’Yerres

� Un site Natura 2000 directives oiseaux et

habitats à moins de 15km

� Une restauration du cours d’eau aux

alentours du site dans le cadre d’une

compensation pour la construction de la

ZAC Chanteloup

Des zones naturelles proches favorisant la présence de biodiversité sur le site.
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Un site inscrit dans les grandes continuités écologiques
Un cours d’eau à fonctionnalité réduite bordant le site

Un cours d’eau à renforcer favorisant la présence d’espèces des milieux humides
9



Synthèse du contexte écologique du projet 

Les attentes écologiques de la commune :

• Donner priorité à la biodiversité

• Répondre à l’objectif de zéro artificialisation nette

Les principaux réservoirs de biodiversité liées au site :

• Le Ru des Hauldres, ses berges et son bassin

• La matrice agricole 

• Les boisements périphériques

Les enjeux de biodiversité :
• Conserver et améliorer les continuités écologiques présentes

• Accueillir les espèces des différents réservoirs de biodiversité

• Limiter l’artificialisation

Intégrer les continuités écologiques dans le projet, limiter l’artificialisation et permettre 
l’accueil de la biodiversité associée pour répondre aux attentes communales
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En biodiversité, ce qu’il y a sur le site 
compte autant que ce qu’il y a autour
Analyse des éléments riverains
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Parcelle en zone agricole à la bordure du tissu péri-urbain et d’une ZNIEFF de type I

Un espace agricole proche de réservoirs de biodiversité dont la continuité est limité par la présence de 
la route à l’est et la zone industrielle au nord

Le ru des Hauldres, les champs 

alentours, la forêt et les jardins 

des habitations proches sont des 

zones de nature qui constituent 

des refuges pour la biodiversité du 

quartier
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Connectivité actuelle des habitats alentours avec la parcelle

La biodiversité viendra de ces espaces proches : jardins, forêt, ru et champs

Fracture écologique

Connexions écologiques

Localisation du projet

Conseil : Accueillir cette biodiversité déjà

présente dans les habitats alentours dans

le futur projet, faciliter la venue et le

développement des espèces du futur

quartier

Le quartier est constitué d’un maillage de jardins particuliers, d’un cours d’eau et ses lisières et de champs. La route constitue un obstacle

pour le passage de la faune terrestre de la forêt mais n’est pas assez fréquentée pour empêcher la circulation des oiseaux et chauves-souris.

La zone industrielle au nord est un milieu assez minérale peu favorable à la biodiversité.

Cartographie des connexions écologiques et obstacles aux abords du site 

Légende :

Localisation des futures constructions
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Estimation de la biodiversité du site
Analyser les habitats sur la base de photographies
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Le site initial : Contexte et estimation du potentiel biologique du sous-sol
La qualité des sols en place offre des opportunités de réemploi

� D’après l’étude d’impact et la carte

pédologique réalisée par l’Inrap, le site

est situé à l’affleurement de calcaire –

meulière de brie, d’alluvions aux abords

du Ru des Hauldres et de limons des

plateaux au nord.

� Aucune pollution n’a été relevée. La

terre est donc propice au réemploi.

Carte géologique de la ville et ses alentours (Inrap, 2009)

Une terre propice au réemploi 
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Le site initial : une parcelle agricole

Un champ d’orge limitant l’accueil de la biodiversité

Une végétation monospécifique d’orge accompagnée de rares

espèces spontanées. Ce type de culture est peu propice au

développement de la faune et de la flore. Le site constitue

principalement un lieu de passage pour les espèces (protégées

ou non) présentent aux abords du site. On a donc peu de risque

d’impact grave sur les populations locales.

Orge (Hordeum vulgare) Pie bavarde (Pica pica)Corneille noire (Corvus corone)

Le site offre très peu de possibilités pour la faune. Seules certaines espèces

mangeant des graines ou se reposant, lorsque le terrain n’est pas travaillé

directement après la récolte, sont susceptibles de venir sur le site.

Une culture monospécifique d’orge traitée intensivement.

L’utilisation de désherbant nuit au développement des

espèces végétales adventices ou messicoles.

Flore : Faune :
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Une espèce cible pour le projet

Faire en sorte de rassembler les conditions de vie nécessaires à l’installation d’une espèce cible 
sur le site : le Verdier d’Europe
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Verdier d’Europe
Chloris chloris

Pour s’installer dans un jardin, il lui faut des plantes à graines (orme, if, charme,

aulne, rosier, framboisier …) et des conifères au feuillage dense. C’est également

un grand amateur de mangeoire à graines. Chaque femelle pond entre 4 et 6

œufs par couvée, une fois dans la saison. Les œufs mettent environ 13 jours à

éclore, et les petits mettront une quinzaine de jours à quitter le nid.

Le Verdier d’Europe se nourrit principalement de graines, et est peu sélectif

quant à l’espèce. Il mange également des bourgeons et des petits fruits. Les

jeunes sont nourris de larves d’insectes durant leurs premiers jours de vie. Une

particularité du Verdier d’Europe et de certains oiseaux est l’ingestion de petits
cailloux pour faciliter le broyage des graines dans son gésier.

Le Verdier d’Europe est un oiseau grégaire, peu farouche. Ce petit passereau

trapu mesure en moyenne 16 cm, et est aisément reconnaissable à la couleur

jaune-vert olive qui recouvre une grande partie du corps des mâles. Les femelles

ont quant à elles des couleurs plus ternes.

Objectif : Faire de cette espèce l’emblème du futur quartier, en mettant 

tout en œuvre pour la faire venir sur le site. 



Préconisations pour le projet

Identifier les ambitions du projet par 
rapport à la biodiversité
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Le projet : une ZAC répondant aux enjeux de développement durable
Des espaces végétalisés privatifs et communs au sol
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Plan du projet

Un projet qui constitue un vrai potentiel de 

végétalisation et d’accueil pour la faune
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Le projet : une forte ambition écologique
Un suivi du référentiel de labélisation BiodiverCity®

ENJEUX

Intégrer les continuités écologiques dans le projet et favoriser l’accueil de la

biodiversité.

OBJECTIFS

Suivre le référentiel et obtenir un score ambitieux, sans chercher à obtenir le label.

DESCRIPTION 

Montrer l’engagement du promoteur en faveur de la biodiversité

• Sensibiliser les équipes aux enjeux de biodiversité

• Valoriser la biodiversité dans le programme

• Communiquer sur la démarche écologique

Elaborer un projet avec un parti écologique important

• Insérer le projet dans le contexte écologique local

• Favoriser l’intégration de la biodiversité dans le projet

• Limiter l’impact écologique du projet 

Augmenter la valeur écologique du site

• Optimiser le potentiel écologique du site

• Conserver l’existant dans le projet

Favoriser le lien entre l’humain et la nature

• Favoriser l’accès à la nature pour tous

• Optimiser les services écosystémiques

Le suivi de la démarche du label BiodiverCity® apportera une plus-value écologique au projet



Les mesures ERC : Eviter, Réduire, Compenser
Rappel sur les aspects règlementaires liés à la séquence ERC
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Il s’agit des mesures envisagées pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les conséquences dommageables pour
l'environnement. Cette séquence se met en œuvre lors de la réalisation de projets ou de plans/programmes et s’applique à
l’ensemble des composantes de l’environnement, la biodiversité en faisant partie.

La séquence « éviter, réduire, compenser » a pour objectif d’établir des mesures visant à

éviter les atteintes à l’environnement, à réduire celles qui n’ont pu être suffisamment évitées

et, si possible, à compenser les effets notables qui n’ont pu être ni évités, ni suffisamment

réduits. Le respect de l’ordre de cette séquence constitue une condition indispensable et

nécessaire pour en permettre l’effectivité et ainsi favoriser l’intégration de l’environnement
dans le projet.
L’ordre de la séquence traduit aussi une hiérarchie : l’évitement étant la seule phase qui

garantisse la non atteinte à l’environnement considéré, il est à favoriser. La compensation ne

doit intervenir qu’en dernier recours, quand tous les impacts qui n’ont pu être évités n’ont pas

pu être réduits suffisamment.

UNE SÉQUENCE QUI DOIT PERMETTRE UNE MEILLEURE ACCEPTABILITÉ D’UN PROJET VIS À VIS DES CONSIDÉRATIONS
ENVIRONNEMENTALES

Au cours des quarante dernières années, la

séquence ERC a progressivement été intégrée à
notre réglementation (directives européennes

de 1985 et de 2001, Charte de l'environnement

de 2004, lois dites « Grenelle » de 2009 et 2010,

etc.) et appliquée de façon transversale aux

procédures environnementales (au titre de la loi

sur l'eau, de la dérogation à la protection stricte

des espèces, des installations classées pour la

protection de l’environnement (ICPE), des études

d'impact, des évaluations des incidences Natura

2000, des évaluations environnementales des

plans et programmes, des autorisations

environnementales, des permis de construire,

des défrichements, etc.).

En dehors des obligations règlementaires, la bonne mise en œuvre de la séquence

ERC dès la phase de conception d’un projet peut renforcer par ailleurs

l’acceptabilité sociale d’un projet, en témoignant de la démarche itérative

d’intégration de l’environnement dans la conception du projet de moindre impact



Les alentours du site font l’objet d’une restauration / réhabilitation du Ru des Hauldres dans le cadre d’une compensation pour la construction de la ZAC

Chanteloup. Une attention particulière sera portée sur celle-ci afin d’optimiser sa réalisation. Il s’agira de protéger le Ru et ses berges en phase chantier (installer

des barrières de protection, éviter la circulation des engins, limiter les impacts sur la faune), de préserver ses continuités écologiques (clôtures perméables,

prolongement des berges sur le site, gestion écologique) et de prévoir des aménagements limitants toute source de pollution (limiter l’imperméabilisation,

maximiser les zones végétales et de pleine terre, éviter les sources de lumière artificielle).

Conseil : Suivre l’avancement de cette compensation et s’assurer de bien prendre en compte le Ru dans le projet 

Les mesures ERC : Eviter, Réduire, Compenser
Respecter les mesures de compensation réalisées aux abords du site

Emplacement des mesures de compensation visant à restaurer 

le Ru des Hauldres
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OBJECTIF : Être en accord avec les objectifs de la nouvelle stratégie biodiversité du groupe
Rappel des objectifs biodiversité #BI2025

Conseil : Suivre à chaque étape du projet les préconisations de l’écologue

1. Limiter l’artificialisation / ZAN

2. Limiter l’imperméabilisation

3. Développer des espaces favorables à la biodiversité

4. Anticiper la gestion du site

Démarche ERC : Pas de compensation nécessaire car faible enjeu biodiversité sur le site, les 
préconisations concerneront donc le projet lui-même et sa réalisation
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Action de prospection foncière

Réduire l’artificialisation des sols, en construisant sur des sols 
avec une qualité moindre

Objectif n°1 : Limiter l’artificialisation / ZAN

Site situé sur une zone agricole artificielle mais perméable 

� limiter l’imperméabilisation pour atteindre l’objectif ZAN

Parcelle avant projet 

En écologie, l’artificialisation se mesure

relativement à l’impact des activités

humaines sur le sol. Les zones agricoles

intensives, utilisant des produits

chimiques ont des impacts non

négligeable sur la qualité des sols et les

écosystèmes associés. Ces espaces donc

sont considérées comme artificiels.

Cependant, le sol étant totalement

perméable, les cycles de l’eau et du

carbone étaient réalisés. L’enjeu du

projet consistera donc à limiter

l’imperméabilisation pour perpétuer

voire améliorer le fonctionnement de

ces cycles dans le future.

Plan du projet
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Action conception

Installer un revêtement de sol perméable et végétalisé

Objectif n°2 : Limiter l’imperméabilisation

25

ENJEUX

La pluviométrie moyenne annuelle de Melun s’élève à 727mm. Cela représente

donc une ressource potentielle de 727 litres d’eau par m² de toiture par an.

Notre équipe souhaite valoriser cette ressource gratuite qui, si elle n’est pas

utilisée sur place, part dans les réseaux de la ville et participe à leur saturation.

Un pavage en partie végétalisé, en plus de posséder un aspect décoratif non

négligeable, permet une meilleure infiltration des eaux de pluie et participe à une

diminution de la température de certains revêtements qui peuvent représenter une

barrière à la circulation de certaines espèces.

OBJECTIFS

Installer des dalles adaptées au contexte d’utilisation piétonnier ou à la circulation

possédant des joints ou des alvéoles végétalisées.

DESCRIPTION 

Pour un pavage à joints végétalisés :

� Installer des joints propices à l’accueil de végétation (en général mélange de 

pierres et gravillons ou couche organique)

� Ensemencer les joints et laisser les plantes se développer

Pour des pavés alvéolés végétalisés :

� Plus adapté pour des zones de parking ou des zones soutenant de fortes charges

� Ensemencer avec des végétaux rustiques adaptés aux milieux pauvres

� Demande très peu d’entretien (nettoyage une fois par an)

Sur la parcelle initiale, 100% de la parcelle était perméable. Limiter 

l’imperméabilisation est donc un enjeu important � objectif ZAN



Action de conception 

Mettre en place un éclairage adapté avec les besoins de la faune et 
de la flore 

Objectif n°3 : Développer des espaces 
favorables à la biodiversité

ENJEUX :

Mettre en place un éclairage adapté afin de diminuer l’impact écologique de l’éclairage artificiel sur la

flore et la faune. Les oiseaux sont particulièrement touchés par la pollution lumineuse : perturbation

lors des migrations et décalage du jour de ponte, qui ne coïncide plus avec la période d’abondance de

nourriture et met ainsi en danger les oisillons. Les plantes sont aussi impactées : floraison prématurée,

vulnérabilité au gel. La lumière artificielle est également le deuxième facteur de mortalité des insectes,

dont les pollinisateurs, qui confondent la source lumineuse avec la lune dont ils se servent de repère. La

luminosité est aussi un facteur influençant le réseau écologique des cours d’eau et peut dégrader son

bon état lorsqu’elle est artificielle.

OBJECTIFS :

L’action vise à réduire les impacts de la lumière sur les espaces verts du site, sur la faune et la flore, sur

le ru et ses berges tout en garantissant les conditions de sécurité nécessaires pour les habitants.

ACTIONS :

�Eclairer les voies de circulation et les espaces nécessaires seulement (entrée de bâtiment par

exemple)

�Ne pas éclairer le ciel, les arbres, les espaces végétalisés, les abris pour la faune, le ru et ses berges

�Utiliser lorsque possible des capteurs pour déclencher les éclairages

�Pour les espaces extérieurs utiliser uniquement:

� Des lampes émettant dans le spectre du visible (380 à 780mm)

� De couleur jaune-orange uniquement

�Prévoir l’arrêt de l’éclairage après minuit

� Orienté vers le bas et dont la diffusion est maitrisée (pas de diffusions dans les espaces verts)
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Action de conception 

Mettre en place un éclairage adapté avec les besoins de la faune et 
de la flore 

Objectif n°3 : Développer des espaces 
favorables à la biodiversité

ZOOM SUR LE CHOIX DES MAT SOLAIRES
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Notre groupement prévoit l’installation de lampadaires solaires pour assurer l’éclairage public. Ainsi, cette solution 100% autonome en

énergie ne générera aucune dépense énergétique.

Le mât d’éclairage solaire est équipé :

• D’un panneau solaire photovoltaïque monocristallin

• D’une batterie de stockage d’énergie recyclée à plus de 80%

• D’un système intelligent Anti-Blackout permettant de garantir un éclairage pour toute la durée de nuit et pour toutes les nuits

de l’année.

• D’une lanterne d’éclairage LED avec une durée de vie L80B10 supérieur à 100Khrs.

• D’une garantie de 5 ans minimum sans aucune exclusion de garantie.

Tous les composants sont situés au sommet du mât pour garantir leur fonctionnement et les protéger des dégradations.

L’étude solaire et photométrique pour l’implantation des mâts est réalisée sur la période de l’année la plus critique en irradiance

solaire.



Action de conception 

Réduire les risques de collision de l’avifaune sur les surfaces vitrées

Objectif n°3 : Développer des espaces 
favorables à la biodiversité

ENJEUX
Des dizaines de milliers d'oiseaux trouvent la mort chaque

année en percutant des vitres réfléchissant le ciel et les

arbres voisins. C'est un problème important et largement

sous-estimé. Un grand nombre de ces morts pourrait être

évité.

OBJECTIFS
L’ilot va accueillir de nombreuses espèces (exemple : le

rouge-gorge) qu’il faudra protéger impérativement des

collisions. En effet, les jeunes oisillons qui apprendront à voler

ne doivent pas confondre la vitre avec un buisson sur lequel

ils cherchent à atterrir.

DESCRIPTION
Choix de solutions permettant de réduire les risques :

� Ne pas réaliser de parois en double transparence

� Eviter les vitres réfléchissantes

Solutions à suggérer aux futurs acquéreurs :

� Marquage ou sérigraphie de la vitre

� Décoration des vitres

� Installation de stores ou rideaux clairs
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Action de conception 

Accueillir la petite faune sur le site en mettant en place des clôtures 
perméables

Objectif n°3 : Développer des espaces 
favorables à la biodiversité

À éviter à tout prix :

A privilégier :
Précautions :

� S’assurer que tous les 10 à 20 mètres il existe une

ouverture de minimum 10cm de haut par 15cm de

large minimum (prévoir 15x20cm lorsque c’est

possible)

� Découper une ouverture si la clôture est déjà réalisée,

sinon prévoir dès la construction de percer ou

surélever la clôture pour permettre un passage sans

danger de la petite faune
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ENJEUX
Le nouveau projet se situe à proximité directe de jardins particuliers. Ces derniers abritent une faune

qui se déplace exclusivement la nuit : les hérissons, musaraignes… Les clôtures doivent leur

permettre de traverser le site, voire même de s’y installer.

OBJECTIFS
Les nouveaux espaces végétalisés du projet seront susceptibles d’attirer de nouvelles espèces, il est

important de réaliser des installations pour leur permettre d’y accéder en toute sécurité, et de ne

surtout pas les piéger. Pour cela, il faudra prévoir de surélever la clôture ou bien de créer des

ouvertures pour la rendre perméable.



Action de conception 

Accueillir la petite faune sur le site en mettant en place des clôtures 
perméables

Objectif n°3 : Développer des espaces 
favorables à la biodiversité

Clôture en bois Grillage en métal Mur en béton / pierre Portail / Clôture au ras du sol
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Action de conception 

Choisir des espèces végétales diversifiées, adaptées au contexte local

Objectif n°3 : Développer des espaces 
favorables à la biodiversité

ENJEUX

La diversité de la végétation est nécessaire au fonctionnement des écosystèmes et favorise la présence d’espèces

animales en offrant une plus grande diversité d’abris, d’espaces de nourrissage et de reproduction (pour le rouge-

gorge par exemple, les baies produites par certaines espèces d’arbres / arbustes lui offriront la nourriture dont il a

besoin). Cette végétation sera d’autant plus durable et pertinente pour la biodiversité locale s’il s’agit d’espèces

adaptées au milieu (ensoleillement, pluviométrie, qualité et profondeur du sol…) et locale (présentes naturellement

dans la région).

Par ailleurs, étant donné la présence de nombreuses personnes sur le site, il est important qu’elles ne soient pas trop

fortement allergènes (le risque allergène des plantes semble renforcé par la pollution de l’air présente en ville) et

résistantes aux principaux parasites afin de limiter leur propagation.

OBJECTIFS

Choisir une palette végétale diversifiée, cohérente avec les milieux naturels locaux, compatible aux conditions du

milieu dans lequel elle sera plantée et limitant les besoins d’arrosage et de gestion. (Palette a vérifier avec

l’écologue)

DESCRIPTION 

� Ne pas planter une même espèce sur l’ensemble du jardin : diversifier les essences, les strates, les formes, les

caractéristiques écologique des végétaux (fleurs, baies, graines…)

� Eviter les espèces envahissantes, allergènes (telles que les cyprès, bouleaux (en massif)…), trop consommatrices

d’eau ou demandant beaucoup d’entretien

� Choisir des espèces locales et adaptées au conditions géoclimatiques locales pour favoriser leur développement et

limiter les actions de gestion nécessaires

� Implanter des espèces végétales favorables à la biodiversité : espèces mellifères, florifères, arbustes à baies

(cotoneasters, lierre…).
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Action de conception 

Aménager des refuges et lieux de nourrissage pour la faune

Objectif n°3 : Développer des espaces 
favorables à la biodiversité

32

� Renforcer l’accueil de la faune en cohérence avec les activités du site (hérissons, chauves-souris, oiseaux)

• Installer des abris à hérisson, gîtes à chauves-souris, nichoirs pour les oiseaux (privilégier un type de nichoir pour espèces 
semi-cavernicoles comme le rouge-gorge familier, la bergeronnette grise, le gobemouche gris ou encore le rougequeue noir) 

• Choisir une végétation produisant des baies, fruits et graines pour les oiseaux (ex: aulne, rosier …) qui serviront au Verdier 
d'Europe, mais aussi aux mésanges et moineaux du secteur.

� Favoriser la présence d’insectes (pollinisateurs en particulier) sur le site

• Installer des hôtels à insectes, tas de bois, tas de pierres, au sol et en toiture, pour favoriser leur présence et offrir une source 
de nourriture variée aux oiseaux insectivores

• Choisir des plantes mellifères et favoriser des longues périodes de floraison, pour les insectes pollinisateurs



Action de chantier 

Limiter les impacts de la faune lors du passage des engins de chantier

Objectif n°3 : Développer des espaces 
favorables à la biodiversité

ENJEUX

Les périodes de travaux créent de nombreuses nuisances pour les espèces animales : bruits, vibrations, circulations d’engins, pollutions, etc. L’impact le

plus fort sur les populations restent la destruction d’un habitat. Le passage des engins de chantier peut perturber les animaux et les prendre au piège.

Sur le site du projet, la qualité écologique n’est globalement pas très forte, avec peu d’habitats fonctionnels. Néanmoins, de nombreux animaux peuvent

fréquenter le champs d’orge pour se reposer ou se nourrir des graines restantes, comme le Verdier d’Europe.

OBJECTIFS

Réduire l’impact des travaux sur les populations d’animaux en évitant de piéger les populations présentes sur site.

DESCRIPTION 

Le défrichage doit être pensé de façon à limiter l’impact global sur la biodiversité. En particulier, dans le cas du projet, il s’agit de prévoir les

défrichements entre les mois d’octobre et février pour limiter les risques sur la faune du site. La coupe doit être réalisée de façon à laisser la possibilité à

la faune présente sur le site de fuir le lieu et de se réfugier dans les espaces naturels alentours. Elle doit être réalisée depuis un côté du site vers l’autre

ou depuis le centre du site vers l’extérieur, mais en aucun cas en commençant par les bordures du site et en finissant par le centre.
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Action de chantier 

Traitement spécifique des espèces exotiques envahissantes pendant 
le chantier 

Objectif n°3 : Développer des espaces 
favorables à la biodiversité
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ENJEUX

Les espèces exotiques envahissantes sont des espèces végétales ou animales non locales ayant été introduites localement par

l’Homme de façon volontaire ou involontaire. Elles se développent au détriment de la faune et la flore endémiques. Les espèces

exotiques envahissantes empêchent donc l’expression de la biodiversité.

OBJECTIFS

Réduire les risques de propagation des espèces exotiques envahissantes lors du chantier pour limiter leur impact sur le futur projet.

DESCRIPTION 

Les espèces exotiques envahissantes se développant sur le site doivent être identifiées et éliminées. Les déchets verts ou sols

contenant des portions de ces espèces (branches, feuilles, graines…) ne doivent pas être réutilisés ou compostés. Les espèces

envahissantes repérées aux abords du site sont : l’Ailante glanduleux et la Renouée du Japon. Leur présence devra être vérifiée

grâce à un passage sur site au printemps, puis elle devra être éliminée.

Il est également nécessaire de s’assurer que les terres végétales importées sur le site ne soient pas contaminées par la présence

d’espèces exotiques envahissantes (graines, résidus de végétaux…), et de vérifier la présence d’autres espèces sur le site au

printemps.

RECOMMANDATIONS

Pour chaque espèce exotique envahissante, un protocole bien précis a été déterminé. Un guide permettant d’identifier ces espèces

et de procéder à leur élimination est téléchargeable ici :

https://www.fntp.fr/sites/default/files/content/publication/leguide_v5-pdf-interactif.compressed.pdf



Action d’exploitation

Mise en place d’un plan de gestion écologique différencié sur 5 ans

Objectif n°4 : Anticiper la 
gestion du site

ENJEUX
La qualité et la fonctionnalité des espaces verts sur le projet ne peuvent être maintenues

sur le long terme que par une gestion adaptée aux espaces, à leurs besoins et aux

contraintes créées par les usages. L’absence de traitement phytosanitaires favorisera la

présence d’insectes et donc indirectement celle des animaux (ex: le Verdier d’Europe).

OBJECTIFS
� Le maintien sur le long terme des bénéfices apportés par le projet pour la biodiversité

� L’amélioration en continu de la qualité écologique du site

� La garantie d’une gestion des espaces verts efficace, proportionnée, pertinente et

économiquement raisonnable

Pour cela, il est nécessaire de mettre en place une gestion différenciée et écologique du

site. Il s’agit de définir une ambition et une méthode pour garantir une bonne qualité

écologique des espaces du site dans le temps.

AMBITION
L’enjeu général du plan de gestion est de répondre aux besoins du site, tout en apportant de la valeur ajoutée au projet en :

� Améliorant avec le temps la qualité écologique des espaces verts du bâtiment

� Cadrant les tâches pour l’entretien des espaces verts en termes de principes écologiques à respecter

� Garantissant l’image environnementale des espaces extérieurs.

Les interventions devront en effet contribuer directement et indirectement à trois thématiques (finalités) suivantes :

� La biodiversité en ville : accueillir durablement les conditions favorables pour la flore et la faune sauvage (spontanée, acceptée) dans un espace urbain

soumis à forte pression anthropique.

� La propreté : montrer l’entretien, mettre en scène l’approche écologique, travailler l’esthétique.

� Le bien-être : Favoriser le bien-être des usagers en aménageant des espaces agréables et en utilisant pas de produits toxiques.

Pour faciliter l’exploitation du site dans la durée, rédiger un plan de gestion. Ce plan de gestion écologique et différencié présentera le type d’interventions

à réaliser au cours des 5 prochaines années sur les différents types d’espaces identifiés. Ce plan vise à favoriser la biodiversité tout en assurant l’utilisation

du site par les usagers et leur sécurité.
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Action d’exploitation

Intégrer sur le projet des composteurs créateurs de ressources 

Objectif n°4 : Anticiper la 
gestion du site

ENJEUX
Le développement des pratiques de compostage de proximité est un levier important pour augmenter

significativement le taux de valorisation des déchets produits en France et ainsi répondre aux enjeux de

l'économie circulaire.

Le compostage de proximité permet de récupérer la part fermentescible des déchets produits afin de les

transformer en un amendement organique réutilisable sur le site de production.

Ainsi, le biodéchet se transforme en un nouveau produit qui peut être revendu sur le marché ou qui se

substitue à un achat d'amendements organiques pour le producteur de compost.

OBJECTIFS
� Le respect de l'environnement et la préservation des ressources naturelles

� La maîtrise des coûts de gestion (par une diminution)

� L'anticipation des risques de pénuries d'exutoires (centres de traitement à saturation).

AMBITION

Nous envisageons que chacun des foyer puisse avoir accès a un composteur. L’accès à ce dernier devra être

facile est intuitif afin de favoriser sa bonne appropriation
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Action d’exploitation

Travailler l’appropriation / valeur d’usage

Objectif n°4 : Anticiper la 
gestion du site

ENJEUX
Les espaces extérieurs communs au sol ou en toiture sont

souvent le lieu d’organisation d’animations pour stimuler la vie

du quartier. Afin de valoriser ses aménagements, des animations

en lien avec la biodiversité peuvent être proposées.

OBJECTIFS
Sensibiliser les usagers à la biodiversité grâce à l’organisation 

d’animations. 
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� Mettre en place des partenariats avec les associations locales :

o Associations de potagers urbains, d’animations nature, de randonnées … 

o La LPO : Avec qui Bouygues immobilier est déjà partenaire depuis 2015 et possède des contacts privilégiés (club 
U2B, …), qu’ils seront prêts à solliciter au bon moment

� Communiquer sur les aménagements en faveur de l’espèce cible du projet (le Verdier d’Europe), de la biodiversité et des 
services écosystémiques



Note de Synthèse
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Note de Synthèse

Les points forts du projet vis-à-vis de la biodiversité :

• Parcelle agricole 100% artificielle avec une biodiversité limité

• Des éléments de nature autour du site : le ru des Hauldres et son bassin, la forêt et les jardins favoriseront des 

espaces de biodiversité 

Les principaux objectifs pour valoriser la biodiversité dans le futur projet :

• Travailler avec l’architecte et le paysagiste

• Concevoir des bâtiments accueillants pour la biodiversité

• Créer des espaces verts exemplaires (créer de nouveaux milieux, choisir une flore bien adaptée…)

• Aménager les espaces extérieurs pour favoriser l’accès et les usages par les futurs occupants du site

• Renforcer l’accueil de la faune sur le site 

• Préparer la phase chantier pour limiter son impact sur la biodiversité

• Travailler l’appropriation / valeur d’usage

Il nous semble judicieux d’impliquer un écologue dans le projet de conception et de travaux 
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Votre expert pour le 
projet 



Martin SENECHAL

Martin, écologue-paysagiste, a commencé sa carrière professionnelle chez EAU

DE PARIS en tant que maitre d’œuvre de travaux paysager où il a notamment

travaillé sur la végétalisation d’ouvrage d’arts et industriels. 

Par la suite, Martin a intégré l’équipe R&D de TOPAGER, le leader des potagers

sur les toits de Paris, où il a travaillé sur le développement de façades et

toitures végétales favorables à la biodiversité.  

Il rejoint Elan en septembre 2017 et accompagne la conception de

nombreux projets, autant au niveau des études d’impacts écologiques, des

chantiers, des certifications BREEAM, BiodiverCity©, que de l’exploitation.

Consultant en biodiversité – écologue urbain



Margaux DOLE

Margaux, alternante en écologie urbaine, réalise son master 2 Biodiversité

Ecologie Evolution parcours Approche écologique du paysage à l’Université

Paris-Saclay et l’Ecole du Breuil. Ce parcours liant écologie, paysagisme et

urbanisme lui permet d’acquérir une vision pluridisciplinaire de l’écologie.

Durant son cursus universitaire, Margaux a effectué plusieurs stages. Elle a

d’abord travaillé sur les chiroptères, en comparant leur comportement entre

milieu urbain et milieu rural. Puis, elle a intégré PARICIFLORE, une entreprise de

végétalisation urbaine valorisant la flore indigène. Elle a également étudié la

relation entre plantes horticoles et sauvages sur toiture lors d’un stage au

laboratoire CESCO du MNHN.

Elle a rejoint Elan en septembre 2020 et suit les écologues dans leur

accompagnement écologique, notamment sur les missions de labellisation

BiodiverCity®.

Alternante en écologie urbaine



Votre contact

Rendez-vous sur notre site internet : 

elan-france.com  

SUIVEZ-NOUS

Martin SENECHAL

Consultant en écologie urbaine

06 63 52 71 19

m.senechal@elan-france.com

Margaux DOLE

Apprentie en écologie urbaine

06 64 83 65 31 

m.dole@elan-france.com
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